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Paris, le 28 décembre 2020 
 

__________________________________________________________________________________ 
 

RECOURS AU CONSEIL D’ETAT  
CONTRE LES DECRETS « SECURITE INTERIEURE » 

__________________________________________________________________________________ 
 

 
Chères et chers camarades, 

 

Comme suite à notre recours au Conseil d’Etat contre les décrets « sécurité intérieure », 

l’audience en référé s’est tenue le 23 décembre dernier. Philippe Martinez et moi-même 

représentions respectivement nos confédérations au côté de l’avocat, Maître Paul Mathonnet. 

Outre la plaidoirie de l’avocat sur les différents aspects, nous sommes intervenus, pour FO, à 

trois reprises rappelant d’une part les termes de notre lettre à la ministre du Travail. 

Nous sommes revenus à la fois sur la forme (absence d’information et de consultation préalable 

des organisations syndicales) et sur le fond (transformation de la possibilité de fichage pour 

« activités syndicales » en « appartenance syndicale », en ajoutant aux personnes les 

« personnes morales » et « groupements », en lien avec la surveillance à fins de prévention 

d’atteintes à la sécurité publique et à la sûreté de l’Etat). 

Considérant que le seul fichage pour « activités » était déjà contestable, nous avons souligné la 

gravité d’une telle évolution en ce qu’elle pouvait laisser à penser que le simple fait d’être 

adhérent d’un syndicat ou d’être un syndicat pouvait être rattaché à un tel objet. 

D’autre part, nous avons développé en quoi cela pouvait être considéré comme portant 

atteinte au principe de la liberté syndicale, et donc aux obligations de la France en tant que 

membre de l’OIT. Nous avons ainsi fait mention de situations dans certains pays – peu réputés 

en général pour leur respect des principes de la démocratie – où l’exercice du droit syndical est 

réprimé pénalement en assimilant le droit d’organisation et de manifestation à un trouble de 

l’ordre public. Nous avons ainsi donné l’exemple d’une plainte, actuellement examinée par le 

Comité de la liberté syndicale, portant sur des allégations d’arrestations et de détentions pour 

« organisation d’un rassemblement en vue de troubler l’ordre public » de conseillers et 

d’assistants juridiques qui ont fourni des services de soutien à des travailleurs et à leurs 

organisations en vue du règlement de conflits collectifs et/ou individuels du travail. 

Nous avons d’autant plus mis en garde contre l’effet dissuasif que produiraient ces décrets vis-

à-vis de la liberté de se syndiquer que, d’ores et déjà, dans un rapport datant de septembre  
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2019, le défenseur des droits associé au Bureau international du travail avaient mené une 

enquête révélant que près d’une personne sur deux syndiquées se déclarait discriminée et que 

42 % des salariés estimaient que s’engager syndicalement comporte un risque professionnel. 

Selon l’avocat, notre présence et nos interventions devraient avoir rendue incontournable la 

question syndicale en marquant notamment la vigilance de FO sur ce point. 

Le juge a annoncé sa décision au mieux pour la semaine à venir. 

Je vous souhaite d’heureuses fêtes de fin d’année. 

 

 

 

 

 

 
 
 

Yves VEYRIER 
Secrétaire général 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Annexe 1 : Dépêche AFP du 23/12/2020 – Le Conseil d'Etat se penche sur l'élargissement des fichiers de renseignement  

Annexe 2 : La Croix : Opinion politique, convictions religieuses... L’élargissement des fichiers de police contesté 

 

 


